
 

COMMUNAUTÉ D'AGGLOMÉRATION DU BEAUVAISIS  

 

 

 

ARRÊTÉ 

 

Arrêté n° A-ARP-2022-0030 

Service : Aménagement 

 Arrêté portant mise à jour du plan local d’urbanisme (PLU) de la commune d’Auneuil (60029) 

 
La présidente de la communauté d’agglomération du Beauvaisis, 
Officier de la Légion d’honneur, 
Officier de l’Ordre national du Mérite,  

 

Vu le code de l’urbanisme et notamment les articles L.153-60 et R.153-18, 

 

Vu le transfert automatique de la compétence en matière de documents d’urbanisme à la communauté 

d’agglomération du Beauvaisis en date du 1er juillet 2021, 

 

Vu le plan local d’urbanisme (PLU) de la commune d’Auneuil, approuvé le 22 mai 2013, 

 

Vu la décision de la commission permanente n°III-03 du 28 mars 2022 du conseil départemental de l’Oise, 

supprimant la servitude de type T1 relative aux voies ferrées sur les communes d’Auneuil, La Chapelle-

aux-Pots, Ons-en-Bray, Rainvillers, Saint-Léger-en-Bray, Saint-Paul, Blacourt, Guigy-en-Bray et Saint-

Germer-de-Fly, 

Considérant la nécessité de mettre à jour le plan local d’urbanisme de la commune d’Auneuil, 

ARRÊTE 

Article 1 

Le plan local d’urbanisme de la commune d’Auneuil est mis à jour à la date du présent arrêté.  

 

A cet effet, est annexé au dossier de PLU la décision de la commission permanente n°III-03 du 28 mars 

2022 du conseil départemental de l’Oise. 

 

Article 2 

La mise à jour a été effectuée sur les documents tenus à la disposition du public au siège de la 

communauté d’agglomération du Beauvaisis, ainsi qu’à la mairie d’Auneuil aux heures d’ouverture des 

secrétariats de la CAB et de la mairie. 

 



 

Article 3 

Le présent arrêté sera affiché au siège de la CAB, ainsi qu’en mairie d’Auneuil durant un mois. 

 

Article 4 

Le présent arrêté sera adressé : 

- À la Préfète de l’Oise 

- Au directeur départemental des territoires de l’Oise 

Beauvais, le   
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